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MÉMOIRE POUR LA  2E ÉCOLE DANS LE *TRIANGLE* 
PRÉSENTÉ À L’OCPM LE 10 JUILLET 2013 

 
LES ENFANTS ET LEUR ÉDUCATION EN TANT QUE 
DÉVELOPPEMENT DURABLE À L’ÎLE-DES-SŒURS 
 
Je m’appelle Jacline Leroux, je suis célibataire, je n’ai jamais eu d’enfants, je suis 
citoyenne résidante de L’Île-des-Sœurs depuis 1976, et j’aurai avant la fin de l’année 
2013, 65 ans. J’ai très bien vu depuis 37 ans l’évolution de l’Île dans son ensemble, 
autant au niveau démographique qu’au niveau développement immobilier.  
 
Je représente bien la génération de la grande majorité des opposants non favorables au 
projet pour la construction d’une 2e école primaire à L’Île-des-Sœurs. Par contre, en 
tant que citoyenne responsable et consciente de l’urgence d’agir dans ce dossier,  de la 
problématique entourant les difficultés de l’école actuelle surpeuplée et de la triste 
réalité des parents coincés entre leur travail de plus en plus exigeant, du trafic auquel 
ils doivent faire face à chaque jour à cause de toutes les constructions passées et à 
venir déjà annoncées pour le pont Champlain, l’échangeur Turcot ,  l’autoroute 
Bonaventure et l’éducation primordial de leurs enfants dans un environnement 
scolaire adéquat ici à L’Île-des-Sœurs, je dois absolument essayer de vous convaincre 
de procéder immédiatement à la construction de l’école dans le *triangle* pour la 
rentrée scolaire septembre 2014-2015. 
 
Quand je suis arrivée à l’Île en 1976, il y avait environ 3,000 résidants, tous locataires 
aux Structures Métropolitaines, la grande majorité étaient célibataires, séparés, 
divorcés, artistes, politiciens  ou retraités et il n’y avait pas ou peu de familles avec 
des enfants. Il n’y avait peu ou pas de services aussi. Étant donné, la proximité de 
travail au centre-ville et du côté champêtre attrayant des lieux, les familles ont 
commencées à s’implanter ici petit à petit et l’Île est devenue plus vivante, des 
services se sont ajoutés afin de répondre à la demande, des parcs ont été aménagés et 
finalement après une bataille assidue de la part des parents, une école est apparue sous 
la forme de maisons mobiles. Ce n’était pas le grand luxe mais au moins, les enfants 
avaient leur école de quartier puisque nous habitons sur une île. Bien entendu, au fil 
des années, les familles sont arrivées en plus grand nombre et la population a continué 
d’augmenter pour atteindre aujourd’hui presque 19,000 résidants. D’après les 
statistiques prévues et l’immigration de plus en plus grande à l’île, nous devrions 
rejoindre les 25,000 résidants d’ici quelques années. 
 
Bien entendu, les maisons mobiles sont devenues une vraie école primaire qui a été 
agrandie 3 fois au Parc Elgar et depuis 2010, un petit groupe de parents ont réalisés 
qu’il y avait un besoin urgent d’une 2e école afin de contrer toutes les difficultés 
auxquelles une école primaire de 1,000 élèves fait face à tous les jours, tant pour les 
enfants que pour les enseignants de l’école. 
 
Me direz-vous, de quoi je me mêle, moi qui n’ai pas d’enfants à l’école primaire? 
 
Et voici ma réponse! Connaissez-vous bien la réalité des parents de L’Île-des-Sœurs? 
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Depuis l’année 2010, je me suis impliquée avec un petit garçon du nom de Nicolas 
allant au CPE près de l’École primaire actuelle à la demande de ses parents, mes 
voisins, 3 jours semaines, matin et soir, à cause de leurs difficultés à gérer leur 
conciliation travail-famille due principalement aux exigences du travail débutant entre 
7h30 et 8h00 le matin et se terminant vers les 17h30 et 18h00 le soir puisque leur 
travail se trouve aux antipodes de l’Île, l’un à St-Lambert et l’autre à St-Laurent et ils 
doivent composer avec le trafic entourant le pont Champlain, l’échangeur Turcot et 
l’autoroute Bonaventure avec toutes les différentes constructions en vigueur depuis ce 
temps-là, sans oublier les tempêtes de neige l’hiver, l’horaire d’ouverture et de 
fermeture du CPE, les grands parents habitant au Saguenay, donc pas disponibles pour 
prendre la relève, le stress du travail et du trafic pour se rendre à la maison afin de 
s’occuper du petit Nicolas, le faire manger, le baigner, lui raconter une histoire avant 
le coucher, nettoyer la maison, faire des lavages plus fréquents parce que les enfants 
reviennent des garderies tous sales, et ensuite, continuer son travail sur ordinateur et 
répondre à tous les courriels urgents des patrons devenus trop exigeants avant le 
lendemain matin. 
 
Des parents comme cela, il y en a des centaines à l’Île car maintenant, l’immigration a 
fait sa place ici et les Structures Métropolitaines (location seulement) ouvrent leurs 
portes aux immigrants de tous les pays, ce qui enrichi encore plus notre île aux 
détriments des personnes plus âgées qui ne veulent pas de changement et surtout pas 
d’enfants près de leur cour. Même la pondération des enfants à l’École primaire est 
d’environ 56 % immigrants parlant une autre langue que le français à la maison. Ces 
immigrants parents avec 2 ou 3 enfants vivent les mêmes difficultés que mes voisins, 
à la différence que les grands parents habitent un autre pays. La majorité des familles 
vivant cette situation pourraient bénéficier justement du projet de la 2e école 
puisqu’ils habitent à proximité et leurs enfants pourraient marcher sur une plus courte 
distance pour aller à l’école car ils le font déjà pour aller à l’école primaire 
maintenant, d’où la nécessité de la brigadière au coin de Berlioz et boulevard Île-des-
Sœurs. Moi-même, je le fais avec le petit Nicolas de 5 ans pour aller au CPE collé à 
l’école primaire en passant par la forêt, été comme hiver. Les enfants adorent marcher 
et moi aussi. 
 
Maintenant, parlons du pourquoi il y a urgence d’agir dans ce dossier de la 2e école 
afin d’alléger les inquiétudes des parents de l’Île si l’école n’est pas construite pour la 
rentrée scolaire de septembre 2014 au *triangle*. 
 
En septembre 2011, comme le petit Nicolas avait commencé à jouer au soccer durant 
l’été et que c’était le party de la remise des trophées, les parents de Nicolas m’ont 
invitée à les accompagner et c’est à ce moment-là que la maman de Nicolas, qui 
parlait à d’autres mamans, m’a présentée aux 2 personnes en charge du Comité de 
parents existants à l’Île, Olivier Drouin et Catherine Calabretta, afin que je leur 
accorde du temps de bénévolat pour les aider dans le 1er projet de l’école au Parc de la 
Fontaine car ils faisaient face à des opposants qui avaient décider de faire de la 
politique sur le dos des enfants en semant de la désinformation sur le projet présenté 
par la mairie de Verdun et accepté par la Commission Scolaire Marguerite-Bourgeoys 
et le député provincial Henri-François Gautrin. En 2011, le comité de parents qui 
avaient travaillé avec la mairie de Verdun sur les deux projets de terrains disponibles 
pour la 2e école dans l’immédiat, avait choisi et bonifié celui du stationnement de 
béton et du parc à chiens au lieu du *triangle* afin d’en faire un parc-école de 
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marcheurs comme il en existe beaucoup d’autres ailleurs au Québec, à Terrebonne, 
Longueuil, St-Joseph en Abitibi, Valleyfield, St-Bruno de Montarville, etc.  
 
Ce projet de parc-école de marcheurs à l’Île-des-Sœurs a même été choisi par ARQ, 
ARCHITECTURE-QUÉBEC, mai 2012 par M. Gonzalo Lizarralde, Professeur à 
l’École d’architecture, Université de Montréal, Directeur du Groupe de recherche IF, 
grif, par M. Michel Max Raynaud, Professeur à l’Institut d’Urbanisme, Université de 
Montréal, membre du Groupe de recherche IF, grif, et par Mme Iskra Latunova et 
Michel de Blois, candidats au PhD en aménagement, Faculté de l’aménagement, 
Université de Montréal, affiliés au Groupe de recherche IF, grif, et publié dans leur 
édition de mai 2012, numéro 159, dont j’ai une copie originale en mains. C’est en 
effet le plus beau projet conçu que j’ai pu voir depuis mon arrivée à l’Île en 1976. 
 
Voyant l’énormité de la désinformation par les opposants au projet de l’école qui 
circulait dans les 8 zones contigües au terrain choisi, j’ai alors décidé de faire des 
présentations publiques pendant 3 jours en continu au Centre commercial Le Village  
en utilisant les affiches déjà conçues du projet par Verdun, avant et après la 
construction de l’école, afin d’informer adéquatement les 3,000 personnes (4%) qui 
prenaient la décision d’accepter ou de refuser le projet, dont 2,000 personnes 
habitaient les Verrières. Par la suite, ma collègue bénévole habitant les Verrières et 
moi-même avons décidé de faire les présentations chez elle aux gens des Verrières 
seulement. Vous n’avez pas idée du nombre de personnes que nous avons 
convaincues d’accepter le projet tel quel, simplement en leur montrant les 2 
maquettes, avant et après la construction de l’école. 
Vous savez, les personnes résidantes des Verrières sont pour la très grande majorité 
retraitées et âgées et il est très facile de leur faire peur et de les désinformer sur une 
situation car ce sont des personnes plutôt vulnérables et les politiciens les utilisent 
malheureusement beaucoup trop pour leur bénéfice et c’est ce dont nous avions à faire 
face avec des opposants de mauvaise fois les manipulant. 
 
Le temps nous a manqué car la journée de la signature des registres du 26 octobre 
2011 est arrivée trop vite et nous n’étions que 2 personnes à faire les appels et les 
présentations parce que nous étions disponibles jour et soir, comme les retraités des 
Verrières qui ont tout leur temps en disponibilité, mais qui n’est pas la réalité des 
parents dans leur conciliation travail-famille ayant absolument besoin de la dite école. 
Ce qui devait arriver est arrivé et nous avons perdu le projet à la signature des 
registres de l’Article 89 de la Loi 69, et M. Claude Trudel, ancien maire de Verdun, 
n’a pas voulu prendre le risque d’aller en référendum en janvier 2012. 
 
Heureusement, les parents impliqués dans cette bataille pour une 2e école n’ont pas 
baissé les bras et nous avons décidé de fonctionner autrement en 2012. Pendant qu’un 
groupe de 7 parents appelés le Collectif de parents fonctionnaient avec les instances 
politiques en places à essayer de trouver des solutions viables, j’ai approché le même 
comité des 5 parents du début à fonder l’Association des familles de L’Île-des-Sœurs 
(AFIDS), OSBL, afin de défendre les intérêts des familles et leur mieux-être et 
d’amener un plus grand nombre de parents à participer et à s’impliquer dans le débat 
de notre communauté à l’Île pour la construction de la 2e école. L’AFIDS est 
d’ailleurs officiellement reconnue par l’arrondissement de Verdun et nous collaborons 
avec eux et la CSMB pour l’amélioration de notre communauté intergénérationnelle 



 4 

et multiculturelle. Nous comptons maintenant 530 membres. Pour plus de détails, voir 
www.afids.ca. 
 
Avec l’aide de notre député provincial, M. Henri-François Gautrin, le 13 juin 2012, 
toute l’Assemblée Nationale à Québec, tout parti politique confondu, tous les députés 
de la l’Assemblée ont voté à l’unanimité pour amender la Loi 69, incluant l’article 89, 
dont vous connaissez les détails et du pourquoi de votre présence aujourd’hui et des 
consultations publiques en cours afin de décider de la construction ou pas de la 2e 
école de L’Île-des-Sœurs sur le terrain recommandé, le *triangle*, par la mairie de 
Verdun et la Commission Scolaire Marguerite-Bourgeoys. La vraie démocratie s’est 
prononcée à l’Assemblée Nationale hors de tout doute! 
 
Conclusion : 
 
Étant donné que les politiques gouvernementales provinciales sont axées sur les 
besoins des familles afin d’augmenter notre taux de natalité très bas en comparaison 
du vieillissement de la population du Québec en étant le 2e plus élevé au monde après 
le Japon, étant donné aussi que les enfants d’aujourd’hui sont nos entrepreneurs, nos 
professionnels et nos décideurs politiques de demain, étant donné que les parents, les 
enfants et les enseignants travaillant dans les conditions de l’École primaire actuelle 
souffrent, étant donné que la demande pour la 2e école et la subvention de 10.5 
millions existe depuis le 5 avril 2011, ne trouvez-vous pas que la saga a assez duré et 
qu’il est plus que temps d’agir et d’accepter le projet du *triangle* tel que soumis par 
l’Arrondissement de Verdun et accepté par la Commission Scolaire Marguerite-
Bourgeoys parce qu’il n’y a pas d’autres alternatives à court terme? L’AFIDS 
travaillera certainement à trouver des solutions pour améliorations sur certains détails 
déjà soumis lors des consultations publiques de juin dernier. Les parents fonctionnent 
toujours en mode solutions dans leur conciliation travail-famille. 
 
Beaucoup de parents vont quitter l’Île s’il n’y a pas de 2e école construite pour la 
rentrée scolaire de septembre 2014 et déjà plusieurs l’ont déjà fait à cause des 
dilemmes entourant la problématique de la construction de  l’école. Seulement sur ma 
rue, il y a 13 pancartes affichant condo à vendre et ce sont des condos d’immeuble à 3 
étages ayant des enfants allant à l’école ou en garderie maintenant et qui 
bénéficieraient de l’école puisque j’habite dans le secteur de l’Esplanade de l’Île, 
l’endroit où les enfants seront des marcheurs vers la nouvelle école du *triangle*. 
 
Je vous demande  humblement d’écouter les cris du cœur des parents épuisés et des 
enfants ayant droit à une éducation valable dans un environnement scolaire adéquat et 
à court terme, puisque ce sont eux les enfants qui représentent notre développement 
durable à l’Île-des-Sœurs et non les personnes âgées des Verrières. Loin de moi l’idée 
de discriminer les personnes âgées versus les enfants, mais il faut se rendre à 
l’évidence et rester honnête avec soi-même dans une société vieillissante et j’en fais 
partie aussi à l’âge de 65 ans. 
 
En terminant, je vous soumets trois lettres ouvertes publiques adressées aux opposants 
des Verrières en octobre 2011, leur demandant de ne pas aller signer le registre du 26 
octobre 2011 : 

• M. Henri-François Gautrin, député de Verdun 
• M. Samuel Gewurz, Président de la Corporation Proment 
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• M. Vincent Lagueux, membre AFIDS, citoyen limitrophe de la rue Terry-Fox, 
insulaire depuis 1989, papa de 2 enfants fréquentant l’école primaire. 

Ces mêmes opposants, incluant l’APRIDS et le CDDIDS, sont encore devant l’OCPM 
aujourd’hui afin de vous demander de refuser le projet de la 2e école tel que soumis 
par Verdun et la CSMB. 
 
S-V-P ne les écouter pas au nom des enfants de l’Île-des-Sœurs. 
 
Citation de Balzac : *La famille sera toujours la base des sociétés* 
 
Bien à vous et merci de votre attention. 
 
Jacline Leroux 
Résidante de L’Île-des-Sœurs depuis 1976 
Semi-retraitée 
Membre fondateur de l’Association des familles de L’Île-des-Sœurs (AFIDS) 
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